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DOSSIER COMPTABLE – PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 

PARENTS OU RESPONSABLES LEGAUX 

1 - Monsieur / Madame  (rayez la mention inutile) : 

Nom et Prénom :………………………………………………………………………………………………… 

Date de naissance : ………………………………………………………………………………………….. 

Adresse :………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 portable : ……………………………………………………………………………………………………… 

Email : …………………………………………………………………………………………………...………... 

Profession : …………………………………………………………………………………………………….. 

Nom et adresse de l’employeur :……………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 employeur : ……………………………………………………………………………………………………… 

N° Caf : ………………………………………………………………………………………………………….. 

 

2 - Monsieur / Madame  (rayez la mention inutile) : 

Nom et Prénom :………………………………………………………………………………………………… 

Date de naissance : ………………………………………………………………………………………….. 

Adresse :………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 portable : ……………………………………………………………………………………………………… 

Email : …………………………………………………………………………………………………...………... 

Profession : …………………………………………………………………………………………………….. 

Nom et adresse de l’employeur :……………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 employeur : ……………………………………………………………………………………………………… 

N° Caf : ………………………………………………………………………………………………………….. 
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REGLEMENT FINANCIER 

 

ET CONTRAT DE PRÉLÈVEMENT BANCAIRE 

POUR LE RÈGLEMENT DE : 

Scolaire1 (cantine et périscolaire) 

Extra-scolaire1 (centre de loisirs) 

 

Entre (Noms et prénoms des parents) 

 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

Adresse………………………………………………………………………………………………… 

 

Bénéficiaire (ci-après dénommé le redevable) du service de la restauration scolaire et du périscolaire. 

 
Et la Mairie de Soignolles en Brie, sise rue de Corbeil – 77111 Soignolles en Brie, représentée par le 

Maire. 

 

 
1 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les bénéficiaires du service de la restauration scolaire et/ou du périscolaire et/ou de l’extra-scolaire 

peuvent régler leur facture par prélèvement sur leur compte bancaire ou postal. 

 
2 – AVIS D’ÉCHÉANCE 

Le redevable recevra une facture indiquant le montant qui sera prélevé sur son compte le 10 de chaque 

mois. 

 
3 – JOINDRE LE MANDAT DE PRELEMENT ET UN RIB 

 

4 – CHANGEMENT DE COMPTE BANCAIRE 

Le redevable qui change de numéro de compte bancaire, d’agence, de banque ou de banque postale doit 

se procurer un nouvel imprimé de demande et d’autorisation de prélèvement auprès du service scolaire 

de la mairie. Le redevable devra alors le renvoyer compléter, signer et accompagner du nouveau RIB 

en Mairie. 

 
5 – CHANGEMENT D’ADRESSE 

Le redevable qui change d’adresse doit avertir sans délai le service scolaire. 

 

6 – ÉCHÉANCE IMPAYÉES 

Si un prélèvement automatique ne peut être effectué sur le compte du redevable, un titre sera établi et la 

facture sera mise en recouvrement par le Trésor Public. Les frais générés par un rejet de prélèvement 

sont à la charge du redevable, sauf erreur de la commune 
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7 – FIN DE CONTRAT 

Il sera mis fin automatiquement au contrat de prélèvement après 2 rejets consécutifs de prélèvement 

pour     le même usager. Il lui appartiendra de renouveler son contrat l’année suivante s’il le désire. 

Le redevable qui souhaite mettre fin au contrat informe la mairie par lettre simple avant le 1er du 

mois.        En cas de situation difficile, et à titre exceptionnel, le redevable peut saisir par écrit la mairie 

pour demander la suspension du prélèvement en joignant tous documents justifiant la situation. 

 

 

 

 
 

Pour la Mairie de Soignolles en Brie, BON POUR ACCORD 

Le Maire, Serge BARBERI PRÉLÈVEMENT BANCAIRE 

A Soignolles en Brie,  

le …………………… 

Le redevable, 

 

 



 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez Régie Recettes Soignolles Commune de 
Soignolles en Brie à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre 
banque à débiter votre compte conformément aux instructions de Régie Recettes Soignolles 
Commune de Soignolles en Brie. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la 
convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 
 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

Référence unique du mandat :  

Nom, prénom : 

Adresse : 

 

Code postal : 

Ville : 

Pays : 

DESIGNATION DU CREANCIER 

Nom :   Régie Recette Soignolles 
  Commune de Soignolles en Brie 
 
Adresse :  Rue de Corbeil 
 
Code postal :  77111  
Ville :   SOIGNOLLES EN BRIE  
Pays :   FRANCE 
 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE (BIC) 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 

                                 I B A N                              

 

           (    )               

 

 
Signé à :  Signature : 

Le (JJ/MM/AAAA) : 

Rappel : 

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements 
ordonnés par Régie Recettes Soignolles Commune de Soignolles en Brie. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire 
suspendre l’exécution par simple demande à ma banque. Je réglerai le différend directement avec Régie Recettes Soignolles 
Commune de Soignolles en Brie 

 

FR 29ZZZ528235 

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA 

JOINDRE UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE (au format IBAN BIC) 

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements d’ impôts 
ordonnés par la DGFIP. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à ma 
banque. Je réglerai le différend directement avec la DGFIP. 

 

DESIGNATION DU TIERS DEBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL LE PAIEMENT EST EFFECTUE (SI DIFFERENT DU DEBITEUR LUI-MEME 

ET LE CAS ECHEANT ) : 

Nom du tiers débiteur :  
  

Type de contrat :  

Type de paiement : Paiement récurrent 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa 
relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, d’accès et de rectification tels que prévus aux 

articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  


